
LA MISSION LOCALE : INTERLOCUTEUR
PRIVILEGIE DES 16-25 ANS

LE PACTE POUR L’EMPLOI, LA FORMATION 
ET LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Les 4 chantiers d’insertion représentent 54 places conventionnées.

88 personnes ont bénéficié de ce dispositif, 

36,4 % résident dans des zones Urbaines sensibles des villes de Melun, Dammarie-lès-Lys et 
le Mée-sur-Seine. 

36 personnes sont sorties du dispositif dont 30 % en sorties positives (CDI, CDD plus de 6 
mois, formation...).

726 700 euros de subventions politique de la ville et emploi ont été versés par la  
Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine aux associations.
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CONVENTION RENOUVELEE POUR LA  
DELEGATION DE COMPETENCES DES 
AIDES A LA PIERRE

La compétence relative à l’habitat prend de 
l’importance du regard des étapes franchies 
en 2010  : finalisation et adoption du Plan 
Local de l’Habitat 2010-2015, signature de 
la deuxième convention de délégation de 
compétence des aides à la pierre, lancement 
de trois marchés d’Assistance à Maitrise 
d’œuvre pour un Programme d’Intérêt Gé-
néral (Habitat indigne et performance éner-
gétique),  réalisation d’une thermographie 
aérienne, recherche-action sur le logement 
des jeunes. 

La Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine s’est aussi dotée d’un règle-
ment d’attribution de subventions sur fonds 
propres pour le logement social. L’objectif 
de  600 nouveaux logements construits sur 
le territoire communautaire étant atteint en 
2010.
Dans ce cadre, on peut également relever 
l’ouverture,  de la deuxième aire d’accueil 
des gens du voyage ouverte à Vaux-le-Pénil 
en octobre 2010 (12 places). 

En 2010, 63 logements sociaux ont été fi-
nancés. Ce résultat, en deçà des objectifs 
de la convention, s’explique par la forte 
production de logements sociaux en re-
constitution de l’offre dans le cadre des 
trois Programmes de Rénovation Urbaine 
du territoire (198 logements reconstitués  
en 2010).

La production de logements sociaux, tous 
financements confondus, s’élève donc à 
261 logements sociaux, soit un objectif 

proche de celui inscrit dans le Programme 
Local de l’Habitat (270/an). Afin d’encou-
rager la construction de logements sociaux, 
et au delà des fonds délégués par l’Etat, la 
Communauté d’Agglomération Melun Val 
de Seine verse aux opérateurs des subven-
tions sur fonds propres, à partir de critères 
d’attribution  : logements Bâtiment Basse 
Consommation (BBC), logements certifiés 
«Habitat & environnement», logements lo-
calisés sur les communes déficitaires selon 
l’article 55 de la loi SRU.

Parc social

Le 2 juillet 2010, la  Communauté d’Agglo-
mération Melun Val de Seine a renouvelé la 
convention de délégation des aides à la pier-
re pour une durée de 6 ans (2010-2015). 

Celle-ci définit les objectifs pour les 6 années 
en terme de construction neuve dans le parc 
social et de logements à améliorer dans le 
parc privé.

La réhabilitation de 870 logements dont :
360 logements privés à loyers •	
maîtrisés.
480 logements de propriétaires •	
occupants.

Cette période devra permettre et remettre 

sur le marché locatif 120 logements privés 
vacants depuis plus de 12 mois ainsi que 
le traitement de 90 logements indignes et 
de 6 copropirétés en difficulté comprenant 
342 logements.

Parc prive

Sur 2010, l’enveloppe déléguée s’élévait à 
600 000 euros. 69 % ont été consommés 
soit 413 679 euros dont : 

135 427 euros pour l’OPAH de  •	
Dammarie-lès-Lys.

Bilan 2010
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63 814 euros pour l’OPAH du  •	
Mée-sur-Seine.
19 593 euros pour la subvention d’in-•	
génierie de l’étude pré-opérationnelle. 

du PIG communautaire.
194 845 euros pour les subventions •	
attribuées dans le diffus.

Bilan (suite)

SEMINAIRE HABITAT 2010 : 4ème edition

Organisé le 7 décembre 2010, le 4ème 

séminaire Habitat a été l’occasion de pré-
senter l’Observatoire annuel aux élus et aux 
acteurs de l’habitat. Une nouvelle formule 
autour d’ateliers a permis de riches échan-
ges autour de trois thématiques : 

Attractivité résidentielle/attractivité •	

économique : Quels liens ?,
Envie d’y vivre : la qualité urbaine vue •	
par les habitants, 
L’attractivité résidentielle d’une ag-•	
glomération : une affaire d’image de 
marque?

La fin de l’année 2010 a été marquée par 
le lancement de l’étude sur le Programme 
d’Intérêt Général Habitat indigne et Perfor-
mance énergétique. Son objectif : diagnos-
tiquer les besoins sur le territoire en matière 
d’amélioration de l’habitat privé existant. 

Il sera ainsi possible d’affiner le disposi-

tif opérationnel, c’est-à-dire de définir les 
objectifs quantitatifs et qualitatifs ainsi 
que les financements que la Communauté 
d”Agglomération Melun Val de Seine met-
tra à disposition au titre de “subvention 
travaux”. L’organisation du suivi-animation 
de ce dispositif sera également évaluée 
dans cette étude pré-opérationnelle.

L’etude sur le  PIG 

La thermographie aérienne est un outil et 
un support de sensibilisation des habitants 
(et notamment des propriétaires) aux éco-
nomies d’énergie. Elle permettra d’obtenir 
un diagnostic global du patrimoine im-
mobilier (public et privé) des déperditions 

d’énergie par les toitures. Ce projet permet-
tra d’inciter les propriétaires à réaliser un 
audit énergétique plus fin afin de réaliser 
des travaux d’économie d’énergie. Ce projet 
est étroitement lié au dispositif d’aide tech-
nique et financière du PIG. 

La Thermographie aerienne

UNE MONOGRAPHIE DU LOGEMENT SOCIAL

Cette monographie permet aux élus, aux 
services des communes mais également à 
tous les acteurs habitat du territoire de dis-
poser d’une connaissance plus fine du parc 
du logement social :  répartition, caracté-

ristiques, occupation, modes d’attribution. 
Elle donne également les caractéristiques 
des derniers projets réalisés (économie de 
la production d’offre neuve, rénovation ur-
baine).

l’OBSERVATOIRE DE L’HABITAT

En étroite collaboration avec ses partenai-
res, la Communauté d’agglomération a pro-
posé, fin 2010, son troisième Observatoire 
de l’Habitat. Créé en 2007, cet outil d’ana-
lyse et d’aide à la décision a également 
pour ambition d’évaluer la mise en œuvre 
du Programme Local de l’Habitat. Trois thé-
matiques spécifiques ont été travaillées en 
2010 : Habitat des séniors / Production du 
logement social / Consommation foncière 
et occupation des sols. Quelques éléments 
clefs ressortent de ce troisième Observa-

toire de l’Habitat : 
72 % des ménages sont localisés dans •	
les centres urbains (soit 32 511 ména-
ges),
46 % des ménages sont propriétaires •	
de leurs logements,
15 844 logements SRU, dont 93 % en •	
centre urbain et 7 % en périphérie,
67 % des logements en construction •	
neuve se concentrent sur le centre ur-
bain.
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ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

La Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine a ouvert sa deuxième aire 
d’accueil en novembre 2010  : 12 places 
situées sur le Tertre de Chérisy à Vaux-le-
Pénil.

Avec ces deux aires d’accueil représentant 
58 places, la Communauté d’Aggloméra-
tion Melun Val de Seine  remplit à 54 % 
les objectifs fixés dans le  Schéma Départe-
mental pour l’Accueil des Gens du Voyage. 

Les  aires d’accueil de Melun et Vaux-le-Pénil

Conformément aux termes de la loi Besson, 
la Communauté d’Agglomération Melun Val 
de Seine s’est engagée, dès 2009, dans un  
projet d’accompagnement social des fa-
milles. Deux types d’actions ont été mises en  
places :

sensibilisation à l’importance de scolari-•	
ser les enfants, suivi d’assiduité en lien 
avec l’Éducation Nationale, soutien sco-
laire et accompagnement CNED.
accompagnement sur les questions •	
d’accès aux droits et d’aide administra-
tive, orientation sur les services de droits 
commun du territoire.

Le travail mené en 2010 sur l’aire d’accueil 
de Melun a permis :

de mesurer le niveau d’implication des •	

parents dans la scolarité de leurs en-
fants.
de voir s’inscrire des enfants vivant dans •	
un contexte familial hostile à la scolari-
sation. Fin 2010, le taux de scolarisation 
était de 57 % pour les enfants de 3 à 16 
ans et de 80 % pour les enfants en âge 
d’obligation scolaire (6-16 ans). 
de construire un partenariat opéra-•	
tionnel avec l’Éducation Nationale et 
en particulier les directeurs des écoles 
d’accueil,
de commencer à gagner la confiance de •	
certaines familles (grâce aux activités de 
soutien scolaire et péri scolaire),
de mesurer la difficulté à faire émerger •	
les besoins en accompagnement social.

La Scolarisation des enfants du voyage

L’année 2010 a vu la mise en place des 
«  commissions séjour  », véritable lieu 
d’un partenariat réactif entre les acteurs  :  
la Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine , les villes concernées par 
l’accueil des gens du voyage (CCAS, police 
municipale), la police nationale, l’éduca-

tion nationale, les travailleurs sociaux du 
Conseil général, le gestionnaire des aires. 
C’est au sein de ces commissions que se 
traitent les questions de gestion, que se 
tissent les liens avec les services de droit 
commun du territoire et que se décident les 
renouvellements de séjour des familles.

Commissions séjour
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L’hébergement est un des volets de la com-
pétence communautaire en matière d’équi-
libre social de l’habitat. Le 2ème Program-
me Local de l’Habitat de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine fait 

une part importante aux questions d’hé-
bergement et de logement des publics spé-
cifiques. Les points forts pour 2010 ont été 
les suivants :

HÉBERGEMENT ET LOGEMENT 
DES PUBLICS SPÉCIFIQUES

Le Relais Rogiez regroupe 6 logements im-
plantés sur la commune de Vaux-le-Pénil. 
Il s’agit d’hébergement temporaire (3 mois 
renouvelables une fois). 

La Communauté d’Agglomération est pro-
priétaire des locaux et assure à ce titre l’en-
tretien et les travaux. 

L’association Accueil Hébergement assure 
le suivi social des personnes hébergées. La 
Communauté d’Agglomération a participé 

au financement de cette action en versant 
à l’association 38 114 euros en 2010.

Au cours de l’année, 17 familles ont été 
hébergées au Relais Rogiez, parmi lesquel-
les 6 étaient déjà présentes en 2009 et 6 
l’étaient toujours au 31 décembre 2010. 

La durée de séjour a été de 6,5 mois en 
moyenne sur l’année. 11 familles sont sor-
ties du dispositif sur la même période, dont 
6 sur un logement de droit commun. 

Le Relais Rogiez

La résidence pour étudiants de La Rochette 
(Van Gogh), dans laquelle l’Agglomération 
Melun Val de Seine est largement impliquée 
(financement d’investissement dans le ca-
dre des fonds délégués pour la construction 
du logement social, garantie d’emprunt, 
gestion d’un contingent de 32 logements), 
a vu une montée en charge tout au long de 
l’année 2010 pour atteindre, en fin d’année, 
sa capacité d’accueil maximale.

En 2010, 27 candidats ont été proposés par 
la Communauté d’Agglomération Melun Val 
de Seine au gestionnaire de la résidence, 
parmi lesquels 19 ont signé un bail.

Sur les 160 jeunes habitant la résidence au 
31 décembre 2010, 6 % étaient originaires 
du territoire et  65 % venaient de l’extérieur 
de la Seine et Marne. 54 % étudiaient ou 
travaillaient sur le territoire ; 72 % étaient 

étudiants.
En 2010, Melun Val de Seine a lancé une re-
cherche-action « les jeunes et leur habitat » 
visant à alimenter les réflexions et orienter 
les actions des élus et des partenaires. Il 
s’agit de disposer d’une meilleure connais-
sance de la situation de l’habitat des jeunes 
sur le territoire communautaire, en terme de 
besoins, de leur évolution récente, puis de 
l’efficacité et de l’adaptation des réponses 
qui sont apportées aujourd’hui. 

Au delà du simple diagnostic, il s’agira de 
dégager et amorcer des pistes d’actions 
pour développer une nouvelle offre et amé-
liorer les conditions d’habitat des jeunes, 
des actions adaptées au territoire et dont 
la mise en œuvre sera possible rapidement. 
Les conclusions et les premiers travaux pré- 
opérationnels sont attendus pour mi-2011.

Le logement des jeunes 

L’association Le Sentier (et en particulier 
l’accueil Duguesclin) constitue l’acteur ma-
jeur d’accueil des sans abri sur le territoire 
communautaire. L’Agglomération a confir-

mé en 2010 son soutien aux actions de cette  
association, en versant une subvention de 
220 000 euros.

L’accueil des sans abri

- 20 -



En 2010, l’Orchestre Melun Val de Seine a 
mené 31 répétitions au conservatoire de 
musique Henri Charny au Mée-sur-Seine le 
dimanche matin dont 4 répétitions généra-
les, 2 journées continues et  5 concerts.

L’orchestre Melun Val de Seine, sous la 
direction du chef d’orchestre Jean-Michel 
Despin, se compose d’amateurs éclairés et 
d’élèves issus des conservatoires, encadrés 
par le quatuor Benaïm, quatuor à cordes 
de renommée internationale, complété par 
des professeurs des conservatoires de la 
communauté et des professionnels issus 

des grands orchestres Parisiens.

Durant l’année, les 63 musiciens compo-
sés de 38 amateurs et élèves, 5 profes-
seurs et 20 professionnels se sont produits 
salle Emile Trélat, à Rubelles, au complexe 
René Tabourot, à La Rochette, à l’Eglise de 
Boissettes, à l’Amphithéâtre de la Reine 
Blanche, à Melun ainsi qu’à l’Eglise de  
Barbizon. 
Pendant ces 5 concerts, le public a pu 
apprécier des oeuvres de Prokofiev,  
de Schubert, de Beethoven, de Bruch, de 
Brahms et de Tchaïkovsky.

L’ORCHESTRE MELUN VAL DE SEINE

Au cours de l’année 2010, la Communau-
té d’Agglomération Melun Val de Seine a 
poursuivi et développé ses actions en fa-
veur de la musique autour de ses deux pi-
liers que sont les Musiques Actuelles et les 
Musiques Classiques.

Dans la perspective du projet de territoire 
CAP 2013 et conformément aux engage-
ments pris en 2008 de recentrer l’action 
culturelle sur une politique d’investisse-
ment, la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine a lancé, en avril 2010, 
une étude d’opportunité et de faisabilité vi-
sant à réaliser un équipement culturel com-
munautaire structurant à vocation musicale 
et, en octobre 2010 ainsi qu’une étude sur 
les enseignements et la vie artistique à la 

demande du Conseil général de Seine-et-
Marne.

La Camerata Melun Val de Seine, formation 
à géométrie variable composée de musi-
ciens à cordes, du Quatuor Benaïm et de 
musiciens issus de l’Orchestre Melun Val 
de Seine, a irrigué la vie musicale des com-
munes périphériques, conformément à ses 
ambitions.

Cette structure a effectivement été créée 
en septembre 2009 pour ouvrir de nouvel-
les perspectives de concerts et permettre 
d’être plus actif dans la vie musicale de 
l’agglomération en s’adaptant à des lieux 
aujourd’hui inadaptés à l’effectif de l’Or-
chestre Melun Val de Seine. 

Le premier programme a célébré l’esprit et 
la virtuosité baroque. La Camerata Melun 
Val de Seine a accompagné l’une des plus 
grandes voix de la scène lyrique : la soprano 
Catherine Napoli.

Lors du deuxième programme, la Camerata 
s’est produite dans les églises de Saint-
Germain-Laxis et Boissettes. Le public a été 

convié à une promenade dans la musique 
française avec les oeuvres de Ravel, Ibert 
et Tomasi et applaudi les perfomances du 
saxophoniste Fabrice Moretti.

Pour le troisième programme, les commu-
nes de La Rochette, Boissettes et de Seine-
Port

LA CAMERATA MELUN VAL DE SEINE
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Dans la continuité de ses actions en faveur 
des musiques actuelles la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine a sorti, 
cette année une compilation CD « Melun is 
not dead  » réunissant 14 groupes locaux 
dans le but de mettre en avant la vitalité 
musicale de son territoire.

La politique des musiques actuelles a conti-
nué et conforté son développement cette 
année, dans le cadre de sa formation péda-
gogique auprès des lycéens.

Pas moins de 1 800 lycéens ont suivi les dif-
férents axes des lycées Amplifiés, dispositif 
pédagogique d’interventions au sein des 
lycées étendu, depuis 2009, aux six lycées 
de l’agglomération (Léonard de Vinci et  
Jacques Amyot à Melun, Joliot Curie à  
Dammarie-lès-Lys, Benjamin Franklin à  
La Rochette, George Sand au Mée-sur-Seine 
et Simone Signoret à Vaux le Pénil).

Cette action qui a pour objectif de sensibi-
liser les lycéens aux musiques actuelles se 
décline en  quatre axes :

Rencontre/débat dans les classes  sur •	
l’histoire et la généalogie des musiques 

actuelles : 15 classes rencontrées, soit 
500 élèves ; 

Concerts au sein des lycées : 5 concerts •	
au sein de 5 lycées soit 670 élèves ; 

Le spectacle Peace & Lobe sur les •	
risques auditifs qui a regroupé durant 

ses 2 séances 250 lycéens ; 

Le concert inter-lycées : une première •	
séance pour 8 groupes de lycéens issus 

de la communauté leur permettant 

d’effectuer leur première scène devant 
environ 400 personnes.

L’agglomération a également pérennisé ses 
actions centrées sur : 

La formation•	  destinée aux groupes 
amateurs locaux qui permet aux musi-
ciens de côtoyer des professionnels lors 
de rencontres/formations.

Depuis septembre 2009, la communauté 
d’agglomération Melun Val de Seine travaille 
en partenariat avec les structures musiques 
actuelles du centre Seine et Marne sur le 
projet des « Formations O Groupes » (FOG). 
Pour cette fin d’année, cinq rencontres/for-
mations ont été réalisées en 2010.

La diffusion•	  avec trois concerts 
des Amplifiés, à Dammarie lès Lys  
(Espace Nino Ferrer), Le Mée sur Seine 
(Salle du Chaudron - MJC ) et Melun 
(Espace saint Jean)  qui ont permis 
à douze groupes locaux de se pro-
duire devant plus de 500 personnes. 

L’information,•	  avec le magazine 
www.lamplificateur.com., consacré à 
l’activité de la scène musicale locale. 11 
500 visites ont été enregistrées sur le 
site, sur l’année écoulée.

Ce média permet aux groupes locaux et ac-
teurs musicaux d’informer sur leur actualité 
et ainsi favorise leur promotion. 

2010 a été marquée par le lancement d’une 
nouvelle version du site (évolution du gra-
phisme et de l’architecture) avec notamment 
la mise en place d’une « Newsletter ».

LES MUSIQUES ACTUELLES, 
UNE ACTION RENFORCEE

ont proposé aux spectateurs une ballade 
au cœur de l’Amérique avec des œuvres de 
Dvorak et Copland. 

Pour cet événement, le quatuor Benaïm a 
accompagné le pianiste François Kerdoncuff 

et l’un des plus grands clarinettistes fran-
çais, Philippe Cuper.
Dans le cadre de la célébration du 150ème 
anniversaire de L’Angélus de Jean-François 
Millet, la Camerata s’est également produi-
te à Barbizon, le 1er mai.
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La Communauté d’agglomération a soutenu 
l’association AJV qui a reçu, pour son initia-
tive en faveur de l’aide à la première scène 

des groupes issus des studios de répéti-
tion de l’agglomération lors des Sons de la  
Ferme, une subvention de 5 000 euros. 

La politique culturelle de la communauté 
met en exergue la nécessité de favoriser l’ac-
cès du plus grand nombre à l’ensemble de 
l’offre culturelle et artistique proposée sur le 
territoire tant par les communes membres 
que par la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine.

C’est dans cette perspective qu’une pla-
quette culturelle est réalisée pour porter à 
la connaissance de tous l’essentiel de l’offre 
culturelle et artistique, favoriser la circula-
tion du public et optimiser la fréquentation 
des équipements et des manifestations.

UNE POLITIQUE CULTURELLE DEVELOPPANT 
L’ACCESSIBILITE DU PLUS GRAND NOMBRE

La plaquette communautaire

En 2010, Melun Val de Seine a mis en place, 
sur son site web, une version numérique 
interactive de la plaquette culturelle, rédui-
sant ainsi le nombre d’exemplaires papier à     
35 000 exemplaires papier diffusés dans les 
enseignes Cultura, Fnac, Carrefour specta-
cles, Billetterie spectacles Auchan et Espace 
culturel Leclerc.

La billetterie communautaire 
Vente en ligne

Depuis 2006, la Communauté d’Aggloméra-
tion a mis en place un service de billetterie 
informatisée en réseau. 

Le public peut donc acheter indifféremment 
ces billets dans quatre points de vente de 
l’agglomération : Dammarie-lès-Lys (Espace 
Nino Ferrer), Melun (Espace Saint Jean), Le 
Mée-sur-Seine (Le Mas) et  Vaux-le-Pénil (la 
Ferme des Jeux).

Depuis 2010, le système du e-ticket (impres-
sion par  l’internaute de son billet) est en 
place.

Pour 2010, la billetterie a commercialisé 142 
représentations de manifestations ou événe-
ments culturels et émis 28 022 billets, dont 
2 048 billets de vente en ligne. 

Des outils pour favoriser la circulation 
des publics

- 23 -

le soutien aux initiatives locales

Depuis 5 ans, la Communauté d’Agglomé-
ration Melun Val de Seine met en œuvre une 
politique de développement des musiques 
actuelles, en soutenant les musiciens issus 
de son territoire et en allant à la rencontre 
des publics. 

Travaillant au quotidien avec un peu plus 
de 80 groupes, Melun Val de Seine a voulu 
mettre en avant la vitalité artistique de son 
territoire à travers cette compilation qui 
réunit les 14 formations les plus embléma-
tiques.  
L’objectif était de casser l’image de Melun 
en tant que ville « has been », en mettant 

en avant la créativité et le talent de ces 
groupes, dont la compilation a également 
assuré leur promotion.

Cette compil, a représenté :
500 envois promotionnels à la presse •	
(radio, TV, écrite, Web) ;
50 envois promotionnels aux profes-•	
sionnels de Seine-et-Marne et 
d’Ile-de-France ;
Des articles dans 20 minutes, •	
l’Express,  
le Parisien, Musique Info....
Des chroniques sur France Info, Vallée •	
FM, France Bleu Ile de France...

la promotion des artistes locaux :  
compilation « Melun is not dead »

Le Mas

La Ferme des jeux

Espace Nino Ferrer

Espace Saint Jean



Les écoles de musique
et de danse 

La Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine a perpétué sa politique en 
faveur de l’enseignement musical en ver-
sant, d’une part,  un fonds de concours, 
au titre des charges de centralité, aux 
écoles de musique et danse gestionnai-
res de Melun, Le Mée-sur-Seine, Vaux-le-
Pénil et Boissise-le-Roi pour un montant 

global de 92 748,96 euros et d’autre  
part, une subvention d’un montant de  
9 794,61 euros au Centre des Musiques  
Didier Lockwood, à Dammarie-lès-Lys.

Les équipements culturels 

Elle a aussi versé un montant global de   
473 055,54 euros, à la Médiathèque de 
Melun et à la Ludothèque de Vaux-le-Pénil.

UN SOUTIEN FINANCIER AU  
FONCTIONNEMENT DE  
EQUIPEMENTS CULTURELS

Depuis 2002, une politique d’acquisition 
de matériel a été entreprise par la commu-
nauté d’agglomération. Géré par le service 
culturel, le parc de matériel a permis de 

soutenir par du prêt de matériel, les activi-
tés culturelles ou d’animations des villes de 
la communauté. En 2010, 134 sorties de 
matériel ont été effectuées.

DU MATERIEL POUR SOUTENIR L’ACTIVITE 
DES COMMUNES MEMBRES

Conformément à la définition de son inté-
rêt communautaire en matière de politique 
culturelle et au projet de territoire CAP 
2013, la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine a lancé une étude visant 
à la réalisation éventuelle d’un équipement 
culturel communautaire structurant menée 
par le cabinet Alphaville.

La première phase d’opportunité de l’étude 
destinée à vérifier la pertinence d’un tel 
équipement et à conforter son orientation 
artistique a été validée au Bureau commu-
nautaire du 21 octobre 2010.

LA REALISATION D’UN EQUIPEMENT 
CULTUREL STRUCTURANT 
COMMUNAUTAIRE A L’ETUDE

LES CHIFFRES CLES

Plus de 11 500 visiteurs sur www.lamplificateur.com en 2010.

Environ 1 800 lycéens de l’agglomération ont suivi les différents axes des Lycées amplifiés.

Environ 3 200 spectateurs ont assisté aux spectacles organisés par la communauté.

575 599, 11 euros versés au titre des charges de centralité et subvention pour participation 
au fonctionnement des équipements communaux.
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Considérant la décision prise en début de 
mandature d’orienter la politique spor-
tive communautaire vers une action mieux 
maîtrisée et plus identitaire, et après une 
première année d’exercice ayant permis 
de caler leurs interventions en phase avec 
cet objectif, les différents acteurs sportifs 
concernés ont, en 2010, définitivement 
pris la mesure du nouveau cadre fixé.

De la consolidation d’une structure comme 
le Plateau Technique Médical ou le dispo-
sitif Sport Passion, des athlètes confirmés 
comme à celles des sportifs en herbe, 
jusqu’à la montée en puissance du parte-
nariat avec le Cercle d’Escrime Melun Val 
de Seine, en passant par la première an-
née d’exploitation de la nouvelle patinoire 
communautaire, l’année 2010 a permis 
d’évaluer plus concrètement la cohérence 
du recentrage de l’intervention sportive 
communautaire.

A l’aune de la réforme fiscale et de la réfor-
me territoriale des collectivités, la Commu-

nauté d’Agglomération Melun Val de Seine 
a également mis à profit cette année 2010 
pour envisager le développement à moyen 
terme de sa politique sportive. 

Dans cette perspective, l’objectif demeure 
de privilégier une action plus stratégique 
et complémentaire vis-à-vis de l’action 
des communes et des intercommunalités 
voisines ainsi que d’orienter son inter-
vention vers la réalisation d’équipements 
structurants. C’est pourquoi, en 2010, les 
premières réflexions ont été menées par le 
service des sports pour appréhender plus 
justement l’évolution des besoins et de 
la pratique sportive sur le territoire com-
munautaire ainsi que la fréquentation des 
équipements ayant un rayonnement « su-
pra-communal ».

Ces indicateurs viendront sans aucun dou-
te alimenter les choix qui consacreront les 
grands axes de développement de la poli-
tique sportive communautaire sur la pro-
chaine mandature.

2010 : L’ACTION SPORTIVE COMMUNAUTAIRE 
EN VITESSE DE CROISIERE

LE CONTRAT D’OBJECTIFS DU CERCLE   
D’ESCRIME MELUN VAL DE SEINE :  
UN PARTENARIAT SUR LES RAILS  
DE LA REUSSITE

Bénéficiant du recentrage de la politique 
de subventionnement de la Communauté  
d’Agglomération sur une seule discipline, 
le Cercle d’Escrime Melun Val de Seine, la-
bellisé « École Française d’Escrime » par la 
Fédération Française d’Escrime, a fait par-
ler la qualité de ses résultats sur la saison 
2009/2010.

Le club élite se  
rapproche des sommets 
 
Poursuivant l’axe fort de sa politique sportive 

en faveur de la formation de jeunes tireurs 
pour les amener au plus haut niveau dans 
toutes les catégories d’âges, le Cercle d’Es-
crime Melun Val de Seine s’est une nouvelle 
fois distingué cette saison en Championnats 
de France individuels et par équipes, chez les 
femmes comme chez les hommes.

Avec 38 qualifiés en individuels et 5 équi-
pes en 1ère division nationale, le Cercle 
d’Escrime Melun Val de Seine poursuit son 
ascension. 

- 25 -

SPORT



Débutées en 2005, les initiations à l’escrime 
ont également rythmé les cours d’Éduca-
tion Physique et Sportive de bon nombre 
de classes d’écoles primaires du territoire 
communautaire, grâce aux interventions 
des maîtres d’armes du club. 

Sur l’année scolaire 2009/2010, pas moins 
de 30 écoles et 85 classes ont bénéficié des 
initiations à l’escrime sportive et artistique 
dans l’enceinte de leur établissement ou à 
la salle d’armes de Melun.

Quand les valeurs de l’escrime s’invitent à l’école

Pour sa deuxième édition qui s’est déroulée 
le 3 avril 2010, le Master de Fleuret Melun 
Val de Seine a une nouvelle fois enflammé 
la salle des fêtes de Melun. 

Encouragée par la Fédération Française 
d’Escrime et labellisée par la Fédération In-
ternationale de la discipline, cette compéti-
tion s’inscrit plus que jamais comme un ren-
dez-vous incontournable dans le paysage 
de l’escrime mondiale.

A l’instar de sa première édition, et fidèle à 
son objectif, la manifestation a une nouvelle 
fois réuni les huit plus grands fleurettistes 
du moment, offrant au public un avant-goût 
des Championnats du Monde, organisés à 
Paris en novembre 2010, au Grand Palais.

Ce public nombreux (700 spectateurs, soit 
une centaine de plus qu’en 2009), a vibré 
au rythme des assauts spectaculaires des 
meilleurs escrimeurs du monde, venus faire 
de Melun, le temps d’un week-end, la capi-
tale mondiale du fleuret.

Témoignage de la portée de cet événement 
exceptionnel et de son rayonnement au-delà 
de la « famille » de l’escrime, un spectateur 
sur quatre ayant assisté à la manifestation 

a déclaré n’être, à la base, pas un connais-
seur de ce sport, mais avoir été séduit par la 
qualité du plateau proposé.
Ces indices démontrent ainsi l’ancrage pro-
gressif et élargi de l’escrime sur le territoire 
communautaire, grâce à l’action diversifiée 
du club soutenu par la Communauté d’Ag-
glomération Melun Val de Seine.

Vice-champion Olympique en titre, Yuki Ota,  
a remporté la compétition en même temps 
que la sympathie d’un public conquis par 
son style explosif et sa gentillesse en de-
hors des pistes. A noter, la belle troisième 
place exæquo des deux français (Erwann 
Le Pechoux et Térence Joubert, licenciés au  
Cercle d’Escrime Melun Val de Seine).

Enfin, le dimanche 4 avril 2010 a vu se 
poursuivre le Challenge Revenu, débuté la 
veille sous les tennis couverts de Melun, à 
deux pas de la salle des fêtes.

Les huit tireurs du Master, également en-
gagés dans cette épreuve majeure du cir-
cuit national de fleuret masculin, n’ont pu 
empêcher le français Grégory Koenig de 
remporter la compétition par 15 touches à 
13 aux dépends de son compatriote Julien 
Mertine.

Une mention spéciale mérite d’être décer-
née à l’équipe première masculine junior, 
médaillée de bronze ou encore à l’équipe 
féminine minime, montée elle aussi sur la 
troisième marche du podium. 

A noter également la belle troisième place 

individuelle de Maud Rouas en cadette. 

Enfin, les deux leaders des équipes mascu-
line et féminine senior, Virginie Ujlakyet et 
Térence Joubert ont participé aux Cham-
pionnats d’Europe et aux Championnats du 
Monde avec l’équipe de France de fleuret.

2ème Master de Fleuret Melun Val de Seine : 
une épreuve désormais inscrite sur les tablettes
des meilleurs escrimeurs du monde
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Outil au service de la politique de suivi sani-
taire des sportifs de haut niveau du départe-
ment de Seine-et-Marne, le Plateau Techni-
que Médical Melun Val de Seine a enregistré 
154 visites en 2010. 

En référence aux articles du Code de la San-
té Publique fixant la nature et la périodicité 
des examens médicaux obligatoires pour les 
athlètes inscrits sur les lites ministérielles de 
haut niveau, la succession des tests physi-
ques et des examens biométriques réalisés 
sur le Plateau Technique Médical demeure 
un passage à la fois obligé et apprécié des 

sportifs ayant atteint ou visant un niveau de 
performance élevé. Face aux cadences de 
plus en plus soutenues des calendriers spor-
tifs, les analyses et les conseils du médecin 
agissent comme une aide à  l’entrainement 
indispensable pour la gestion et l’optimisa-
tion des efforts des athlètes sur la durée de 
leur saison.

Ces visites médicales permettent surtout de 
déceler tout risque majeur lié à la pratique 
sportive intensive chez les sujets observés, 
dont le tiers est âgé de 15 à 19 ans.

LE PLATEAU TECHNIQUE MEDICAL AU 
SERVICE DE LA PREVENTION DE LA SANTE  
DES ATHLETES DE HAUT NIVEAU

Organisés du 5 juillet au 27 août 2010 sur 
leurs trois sites habituels de Montereau-sur-
le-Jard (6/12 ans), Boissise-le-Roi (6/12 ans) 
et Melun (13/17 ans), les stages sportifs 
communautaires ont offert aux enfants et 
aux adolescents, l’occasion de s’adonner à 
leurs sports favoris pendant tout l’été et la 
possibilité de tester de nouvelles disciplines, 
avant de reprendre ou de poursuivre ces ac-
tivités dans un club à la rentrée.

Pour répondre à la demande croissante 
d’inscriptions, la Communauté d’Agglomé-
ration Melun Val de Seine a augmenté la 
capacité d’accueil de ses stages sportifs au 
mois de juillet, permettant de recevoir 96 
inscriptions supplémentaires.
 

Au final, 726 stages sportifs ont été vendus 
en 2010 (89 de plus qu’en 2009), absorbant 
l’intégralité des demandes d’inscriptions des 
familles et représentant un taux de remplis-
sage de près 99 %.  Le bilan de l’édition 
2010 montre en outre que les stagiaires qui 
fréquentent le dispositif proviennent des 
quatorze communes de l’agglomération, 
témoignant définitivement de la répartition 
cohérente des trois sites d’activités.

Une enquête de satisfaction diffusée auprès 
des familles a également démontré le très 
bon niveau de satisfaction général vis-à-vis 
du dispositif, tant du point de vue de l’enca-
drement et de la qualité des activités propo-
sées que des services annexes mis en place 
(transports, restauration, garderie,...).

SPORT PASSION CONTINUE
D’AFFICHER COMPLET

PREMIER ANNIVERSAIRE  
POUR LA PATINOIRE COMMUNAUTAIRE

Pour sa première saison d’exploitation, la 
patinoire communautaire, située au sein 
du complexe de loisirs de la Cartonnerie, à 
Dammarie-lès-Lys, présente un bilan satis-
faisant et encourageant.

Avec plus de 60 000 entrées enregistrées 
du 21 octobre 2009 (date de son ouverture) 
au 30 juin 2010, cet équipement a rempli 
l’objectif de faire bénéficier le public de 
plus larges créneaux d’ouverture que sur 

l’ancienne patinoire, en phase avec l’acti-
vité des autres enseignes de la Cartonnerie, 
dans un environnement pensé pour les sor-
ties en famille. 

Autre indicateur intéressant, les usagers des 
séances publiques proviennent pour moitié 
du territoire communautaire et pour l’autre 
moitié de l’«  extérieur  », ce qui témoigne 
de la zone de chalandise élargie de l’équi-
pement. 
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L’exploitant, la société Carilis et son équipe 
ont fait la démonstration de leur dynamis-
me pour développer l’attractivité de la pati-
noire et attirer un public éclectique et tou-
jours plus nombreux, réunissant les adeptes 
du «  free-style » comme les débutants de 
tous âges.

En huit mois, la patinoire a organisé 32 
événements (soirées à thèmes), a fidélisé 
40 000 contacts sur Facebook ou a encore 
réalisé 44 000 flyers et affiches pour assu-
rer la promotion de ses activités. Quelques 
améliorations souhaitables et notées com-
me des objectifs à atteindre en 2011 ont 
néanmoins été soulignées : 

L’aménagement d’un espace détente •	
afin de rendre ce lieu plus accueillant 
et plus chaleureux, au sens propre 
comme au sens figuré, pour dévelop-
per la qualité du service proposé aux 
nombreuses personnes qui viennent 
en séance publique en simple « qua-
lité  » d’accompagnateurs (près de 2 
285 personnes d’octobre 2009 à juin 
2010, soit près de 5 % de la fréquen-
tation) et qui acquittent pour cela un 
droit d’entrée en vigueur (1,5 euros). 

L’amélioration de la circulation du public •	
à l’entrée en développant la dématéria-
lisation et la vente à distance tout en réa-
ménageant l’accueil en  conséquence ; 

La mise en conformité de la fosse à •	
neige par des travaux de remblaie-
ment répondant aux recomman-
dations de l’inspection du travail.  
 
 
L’activité sportive des deux clubs 
qui utilise la patinoire tout au long 
de l’année, n’est pas en reste. 

Grâce aux 2 700 heures mises à leur dispo-
sition gratuitement et à cette nouvelle ex-
position offerte par le complexe de loisirs, 
le Club des Sports de Glace de Dammarie-
lès-Lys (patinage artistique) et les Caribous 
de Seine-et-Marne (hockey-sur-glace) ont 
vu leur nombre de licenciés respectifs aug-
menter. 

Le Club des Sports de Glace compte désor-
mais 215 licenciés (contre 150 la dernière 
année sur l’ancienne patinoire) et les Ca-
ribous de Seine-et-Marne émarge à 200 
licenciés (lorsque le club n’en comptait 
qu’une centaine sur la patinoire Boutet) et 
enregistre la troisième plus forte progres-
sion en nombre d’adhérents en 2010 sur 
l’ensemble des clubs de hockey d’Ile-de-
France.

Concernant les résultats sportifs de haut ni-
veau, la jeune patineuse du Club des Sports 
de Glace, Yrétha Silete, a décroché en  
décembre 2010, le titre de Championne de 
France « Élite » de patinage artistique.

269 280 euros : subvention versée au Cercle d’Escrime Melun Val de Seine  
pour la saison 2009/2010.

38 qualifiés en Championnats de France et 5 équipes en 1ère division nationale  
sur la saison 2009/2010.

85 classes des écoles primaires de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 
qui ont bénéficié des initiations à l’escrime sur le temps scolaire.

700 spectateurs à la 2ème édition du Master de Fleuret Melun Val de Seine.

726 stages Sport Passion vendus sur les huit semaines d’activité.

154 visites sur le Plateau Technique Médical.

344 707,95 euros de fonds de concours versés aux communes de Melun,  
Dammarie-lès-Lys et Le Mée-sur-Seine pour le fonctionnement de leurs piscines.

LES CHIFFRES CLES
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Le service exerce la compétence Assainisse-
ment pour les 14 communes de l’Agglomé-
ration.

Le territoire est couvert par 5 systèmes d’as-
sainissement : Boissise-le-Roi, Montereau-
sur-le-Jard, Saint-Germain-Laxis, Seine-Port 
et celui regroupant les 10 communes de 

l’ex-SIGUAM (agglomération centrale).

6 stations d’épuration (STEP) sont en 
service : Dammarie-lès-Lys (80 000 EH),  
Boissettes (77  000 EH), Boissise-le-Roi (8 
000 EH), Montereau-sur-le-Jard (500 EH), 
Saint-Germain-Laxis (1 000 EH) et Seine- 
Port (2 500 EH).

L’ASSAINISSEMENT

Sur  l’année 2010, 372 interventions ont été 
réalisées pour un montant total de 866 552 
euros.

Pour mémoire, en 2009, 249 interventions 
avaient été réalisées pour un montant total 
de 813 082 euros HT.

Le bail d’entretien des réseaux

En ce qui concerne l’instruction en  
urbanisme au titre de l’assainissement, le 
bilan 2010 s’établit comme suit :

35 certificats d’urbanisme,•	
115 déclarations préalables,•	
220 permis de construire,•	
3 permis de lotir ou permis,  •	

d’aménager,
2 permis de démolir. •	

Le montant de la PRE prélevée sur les permis 
de construire assujettis à cette taxe s’élève à 
568 647, 84 euros TTC. (Pour mémoire, 602 
899, 54 euros TTC en 2009).

L’instruction des documents d’urbanisme

Les principales réalisations 2010 en assai-
nissement concernant les travaux d’investis-
sement ont été les suivantes :

- Poursuite de la construction de l’Unité 
d’Elimination des Boues à Dammarie-lès-Lys 
(maîtrise d’œuvre SAFEGE, entreprise man-
dataire OTV),

- Mise en œuvre du Transfert des Boues avec 
passage d’une canalisation en souille sous 
la Seine et construction de l’équipement de 

pré-conditionnement des boues,

- Programme de Rénovation Urbaine de 
Dammarie-lès-Lys  :  

Dévoiement des réseaux rues Garcia •	
Lorca/René Cassin/Berlioz/Galilée,
Dévoiement et remplacement de  •	
réseaux rue Marcel Pouvreau,
Création de réseaux rue Delaune, rue •	
Jacquet, rue Lanvin et rue Jean Moulin.

Les travaux d’investissement
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- Réhabilitation sans tranchée (tubage par 
éclatement) de la canalisation amont de la 
STEP de Saint-Germain-Laxis,

Restructuration du réseau Eaux Usées •	
rue de Praslin à Rubelles, 

Extension du réseau Eaux Usées che-•	
min de Praslin à Saint-Germain-Laxis, 

Remplacement des lanterneaux à la •	
STEP de Dammarie-lès-Lys.

L’activité du SPANC durant l’année 2010 
s’est traduite par 3 Contrôles de concep-
tion d’installations neuves en régie et 8 

diagnostics d’Assainissement Non Collectif  
réalisés par le délégataire.

L’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

collecte et traitement des ordures  
menagers et assimiles

En 2010, le SMITOM a collecté et traité pour 
le compte de la Communauté d’Aggloméra-
tion Melun Val de Seine 32 430 tonnes pour 
les ordures ménagères résiduelles, 1 814 
tonnes d’emballages, 5 759 tonnes de dé-
chets verts et 2 233 tonnes d’encombrants.

On note une baisse globale des tonnages 
traités en 2010 d’environ 2,45 % par rapport 
à 2009 mais une hausse des emballages (5, 
2% baisse des OMR (1,4 %), des Déchets 

Verts (9,9 %) et des Encombrants (2,2 %). Il 
s’agit donc d’une évolution vertueuse.

Les autres déchets de type verre et journaux-
magazines ont été collectés dans les Points 
d’Apport Volontaire par prestations de ser-
vices, pour le compte du SMITOM. En 2010, 
1 130 tonnes de journaux-magazines, 565 
tonnes de verre blanc et 1 096 tonnes de 
verres colorés ont été traités. Des chiffres en 
augmentation par rapport à 2009.

 Les Déchets des ménages 

Pour les entreprises qui le souhaitaient, les 
déchets assimilés à des déchets ménagés 
ont été collectés par le biais de conventions 
entre la Communauté d’Agglomération  
Melun Val de Seine et l’entreprise qui paie 
en contrepartie la redevance spéciale fixée 
pour 2010 à 0,0227 euros/litre comme en 
2008 et 2009.

En 2010, 271 conventions ont été signées 
représentant un volume de collecte de 65 
541 940 litres, correspondant à une recette 
globale de 1 487 802 ,04 euros.

En novembre 2010, un suivi de collecte des 
bacs sous Redevance Spéciale sur le Parc 
d’activités Melun/Vaux-le-Pénil a été réa-
lisé sur une semaine avant le passage de 
la benne. La synthèse de ce suivi a permis 
d’établir le constat de dépôts excédentaires 

de déchets en vrac ou  dans des bacs trop 
remplis ou non déclarés.

En collaboration avec le service dévelop-
pement économique, une réflexion concer-
nant la gestion des déchets des entreprises 
à été menée pour rechercher les possibi-
lités de collecte privée mutualisée afin de 
faire baisser les coûts pour les entreprises 
et d’optimiser l’utilisation du service pu-
blic d’élimination des déchets. In fine, cette 
étude a montré une mutualisation dans le 
contexte actuel offrait peu d’intérêt.

Cependant, cette étude a mis en lumière le 
manque d’information concernant la bonne 
gestion des déchets et conduit à décider 
l’édition d’un guide destiné aux entreprises 
de l’agglomération.

Les déchets des entreprises assimilés  
à des déchets ménagers 
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La définition du besoin s’est poursuivie en 
2010 dans le cadre de cette compétence. 

Ainsi une mission de management environ-
nemental devra être déployée pour réaliser 
le Plan de Prévention du Bruit dans l’Envi-
ronnement (dans la continuité de la carto-
graphie réalisée en mutualisation par le CG 
77) ainsi que le Plan Climat Territorial. 

Au delà de ces plans d’actions à mettre en 
œuvre, il convient de souligner les nom-
breuses actions remarquables et s’inscri-
vant dans une démarche de Développe-
ment Durable que réalise d’ores et déjà la  
Communauté d’Agglomération Melun Val 
de Seine. 

Parmi ces actions la certification ISO 14001 
du système d’assainissement, le transfert 
des boues sous la Seine, l’utilisation des 
techniques sans tranchée pour la réhabi-
litation des réseaux d’assainissement, le 
contrôle des industriels en assainissement, 
les campagnes de contrôles de conformité 
en assainissement, le traitement des eaux 
pluviales, la réalisation des liaisons douces, 
la thermographie aérienne, la mise en œu-
vre d’un système basse consommation pour 
la patinoire, les financements BBC, le Plan 
de Déplacement inter-Entreprises.

ENVIRONNEMENT

LES CHIFFRES CLES

374 documents d’urbanisme instruits,

372 interventions d’urgence sur le réseau d’assainissement 
pour un montant de 66 552 euros HT,

271 conventions de redevance spéciale pour la collecte et le traitement 
des déchets industriels banals des entreprises,

 4 910 courriers et notes,

+ 22 % de documents d’urbanisme instruits en 2010 par rapport à 2009.
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 Les Eaux pluviales

Le territoire de l’agglomération comporte 
plus de 188 kms de réseaux d’eaux pluvia-
les accompagnés de 6 677 grilles-avaloirs 
de voirie. L’exploitation de ce système plu-
vial est assurée par les délégataires pour 
un montant qui s’est monté en 2010 à  
994 350 euros TTC. 

Cette somme fait l’objet d’une contribu-
tion du budget général de la collectivité. 
En ce qui concerne les travaux, il a été at-

tribué en 2010 le marché de travaux rela-
tif à la création d’un bassin de stockage- 
traitement-restitution des eaux pluviales 
square du 19 mars 1962 à Vaux-le-Pénil 
pour un montant de 2 673 360 euros TTC. 

Les travaux ont débuté dès janvier 2011. 

Ce bassin constitue la 2ème réalisation d’un 
programme global de 6 bassins pour un 
montant total de 11 millions d’euros.



POLE DE GARES : DES PROJETS  
QUI SE CONCRETISENT
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Le chantier de création d’un espace multi-
modal aux abords de la gare du Mée-sur-
Seine a été livré. Le projet comprenait les 
aménagements des abords de la gare avec 
la création d’un auvent devant le bâtiment, 

la réfection d’une partie de la voirie, une 
liaison vélos-piétons reliant le RD 39 à la 
place de la gare. En complément du projet, 
un abris-box à vélo est prévu.

Gare du Mée-sur-Seine

Les aménagements des abords de la gare de 
Livry-sur-Seine ont débuté en été 2010 et 
se sont achevés au premier trimestre 2011. 
Les usagers disposent depuis de 40 places 

de stationnement contre une dizaine aupa-
ravant et d’un nouveau parvis comprenant 
un abris-vélo, un abris-bus, un quai bus et 
un dépose minute.

Gare de Livry-sur-Seine

LIAISONS DOUCES : UN SCHEMA  
QUI PREND FORME

Les travaux d’aménagement de la liaison de 
douce Seine-Port ont été lancé. La piste lon-
ge les routes départementales RD 82 puis 
RD 50 depuis les limites de l’agglomération, 
à Cesson (Saint-Leu) vers la Seine avant le 
franchissement de Ponthierry en passant 
par les entrées Est et Sud de Seine-Port et 
par son hameau de Sainte-Assise.

Fin 2010, la Commission des Sites a rendu 
un avis favorable sur à l’aménagement pro-
posé dans les bois de l’Ormeteau. L’accord 
du Ministre est attendu au premier trimestre 
2011.

L’achèvement des travaux est programmé 
pour l’été 2011.

Liaison douce Seine-Port

Une partie de l’Avant Projet Sommaire et de 
l’Avant Projet Définitif de la Liaison douce 
de Dammarie-lès-Lys - La Rochette reliant 
Dammarie-lès-Lys à La Rochette ont été re-
pris pour tenir compte des observations du 
Conseil Général de Seine-et-Marne.

Le projet est rectifié sur le territoire de  

La Rochette et longe maintenant, sans la 
jouxter, la D606 (ex N6) vers le nord pour 
se prolonge Avenue de la Seine.

Les acquisitions nécessaires sont en cours. 
Les travaux devraient  débuter au cours du 
deuxième semestre 2011.

Liaison douce de Dammarie-lès-Lys - La Rochette 
reliant Dammarie-lès-Lys  à La Rochette

SUPERSTRUCTURES
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Suite aux réunions menées avec la ville, le 
Conseil Général de Seine-et-Marne et la 
Région, la programmation de liaisons vélos 

dans le centre de Melun est établi, en rela-
tion directe (pour certaines liaisons) avec le 
projet du Bus à Haut Niveau de Service.

Liaison douce Melun Centre : Rives de Seine, 
ponts, l’Almont et la gare 

INTERVENTIONS SUR LES BATIMENTS

Durant l’année 2010, le service Technique 
Superstructures a suivi et géré la mainte-
nance de seize sites dont une aire d’accueil 
des gens du voyage et deux liaisons dou-
ces.

Parmi les projets importants sur ce patrimoi-
ne, le service Technique Superstructures a : 

renouvelé le marché de nettoyage des •	
locaux universitaires et administratifs, 

rédigé le cahier des charges pour le •	
remplacement de la façade du bâtiment 
universitaire de la Reine Blanche,

fait réaliser des études complémentai-•	
res sur la toiture et sur la passerelle du 
bâtiment universitaire de la Courtille, 

rédigé le cahier des charges pour •	
le diagnostic accessibilité des bâ-
timents de la Communauté d’Ag-
glomération Melun Val de Seine, 

fait réaliser le diagnostic et rédigé le •	
cahier des charges du projet d’amélio-
ration thermique des Ateliers du Millé-
naire.

Le Centre d’Information Jeunesse 77 a été 
installé en rez-de-quai de l’Université, quai 

Courtille ,à Melun, en avril 2010, après les 
travaux réalisés par la Communauté.

      CIJ 77

Le bâtiment Courtille à Melun a été aména-
gé pour recevoir de nouveaux laboratoires 

de langues, mis à disposition  de l’Univer-
sité, à la rentrée 2010.

Laboratoire de langues

Au travers d’un concours restreint, le service 
Technique Superstructures a traité avec le 
service de la Commande Publique une cen-

taine de candidatures européennes et per-
mis de désigner le maître d’œuvre du projet. 
Les études commenceront début 2011.

Musée de la gendarmerie

UN NOUVEAU SYSTEME D’INFORMATION
TERRITORIAL VIA INTERNET

Un système d’information territorial via in-
ternet a été choisi en relation avec les ser-
vices Informatique et Développement Éco-
nomique.

Ce système, installé et testé depuis l’été 
2010 a été mis à disposition des agents de 

la Communauté d’Agglomération Melun Val 
de Seine et des 14 communes, début 2011. 

Il se substitue aux outils vétustes utilisés 
jusqu’alors (cadastre et photo aérienne) en 
y associant de nombreuses autres fonction-
nalités, notamment économiques.



LE RESEAU T.R.A.M (Transport Régional  
de l’Agglomeration Melunaise)

L’année 2010 a été celle de la mise en pla-
ce de la nouvelle convention partenariale 
tripartite entre le Syndicat des Transports 
d’Ile de France (STIF), Veolia Transport et 
la Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine qui modifie profondément le 
mode de gestion du réseau.

Dès cette année, il a été nécessaire de 
travailler sur la mise en place de services 
supplémentaires sur des courses à voca-

tion principalement scolaires, en particulier, 
pour améliorer la desserte ds lycées de l’ag-
glomération.

Pour ce faire, les conditions ont été négo-
ciées avec Veolia Transport et le Syndicat 
des Transports d’Ile-de-France et ont abouti 
au premier avenant à la nouvelle conven-
tion partenariale pour la prise en charge 
financière de deux véhicules supplémen-
taires. 

Une nouvelle convention tripartite

2010 a été en grande partie consacrée à la 
restructuration du réseau. Les propositions 
en cours émises par le transporteur ont été 
analysées et ont fait l’objet de nombreuses 
réunions de concertation. Le projet de res-
tructuration a été présenté au sous-comité 

consultatif  Transports Urbains, puis des 
réunions de concertation spécifiques à cha-
cune des 14 communes se sont tenues. 

Le projet global a été validé par le Bureau 
communautaire le 8 juillet 2010.

Le projet de restructuration

Dans le cadre de la nouvelle convention 
partenariale, le S.T.I.F., seule Autorité Orga-
nisatrice des Transports en Ile de France, a 
exigé la suppression des cartes Topaze, des-
tinées aux personnes de plus de 65 ans im-
posables, ainsi que des cartes gratuites dont 
peuvent bénéficier les personnes suivies par 
les services sociaux des communes.

La Communauté d’Agglomération, afin 
de ne pas défavoriser le déplacement des 
séniors et des personnes en difficultés, a 
souhaité la mise en place d’un système 
compensant partiellement ces titres de 
transport, désormais non valables.

Cette volonté s’est traduite par l’attribution 
à chaque bénéficiaire des anciennes cartes 
Topaze de 100 tickets  t+ par an, moyen-
nant 15 euros de frais de dossier. Cette 
mesure a été mise en place à partir du 1er 
avril 2010.

La Communauté d’Agglomération a égale-
ment mis à la disposition de chaque com-
mune un certain nombre de carnets de tic-
kets t+, afin d’aider aux déplacements des  
personnes dont la situation sociale le né-
cessite. Ces dépenses sont à la charge ex-
clusive de la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine, mais ont été mises en 
place grâce à l’aide des communes.

Un nouveau dispositif au profit des seniors
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Les études menées les années précéden-
tes sur le projet de Transport en Commun 
en Site Propre entre Melun et Sénart qui 
portera le nom de Tzen ont été poursuivies 
avec le Conseil Général, maître d’ouvrage 
du projet par délégation du STIF et la ville 
de Melun et ont conduit à l’arrêt du tracé 
prévisionnel dans Melun.

Les futurs véhicules seront des Bus à Haut 

Niveau de Service, véhicules de forme réso-
lument moderne.

Des études importantes ont par ailleurs été 
menées pour l’aménagement d’une cin-
quantaine d’arrêts de bus.

Les subventions correspondantes, du STIF 
et de la Région Ile de France, ont été ob-
tenues.

Le TCSP Melun-Sénart à l’étude

La Communauté d’Agglomération a égale-
ment lancé une étude diagnostic d’acces-
sibilité aux 374 points d’arrêts de bus du 

réseau qui bénéficie d’une subvention du 
STIF. 

L’ACCESSIBILITE EN DIAGNOSTIC

LES CHIFFRES CLES

16 lignes et 165 km de réseau TRAM.

151 conducteurs, 15 contrôleurs et 10 agents d’accueil.

2 751 242 km parcourus en 2010.

Environ 8 400 000 voyageurs, soit une augmentation de près de 10 % 
par rapport aux comptages de 2008.
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L’enseignement supérieur est une des 
compétences fortes de la Communauté  
d’Agglomération.

Cette activité est centrée sur le campus univer-
sitaire de l’Ile Saint Étienne, dans le cœur his-
torique de Melun. Elle connait un succès crois-
sant d’année en année et reste la deuxième 
destination universitaire pour les bacheliers du 
Département.

Organisée en Institut de Droit et d’Économie, 
elle dépend sur le plan pédagogique de l’Uni-
versité Panthéon Assas – Paris II.

Sur le plan des infrastructures et du fonc-
tionnement, la Communauté d’Aggloméra-
tion Melun Val de Seine apporte ses moyens 
en fonctionnement (véhicule, personnel,  

téléphones, fournitures, entretien, …) et en  
investissement.

Outre les enseignements en Droit, Économie, 
Administration Économique et Sociale, l’ins-
titut a développé ses activités. Des enseigne-
ments sont ainsi délivrés aux élèves de l’École 
des Officiers de la Gendarmerie Nationale de 
Melun.

Enfin, des formations spécialisées dans le 
domaine de la sécurité (Master, Diplômes 
universitaires d’enquêteur privé, …) sont 
désormais délivrées.

A ce jour la Communauté d’Agglomération 
Melun Val de Seine met à disposition de 
l’université trois bâtiments ( Reine Blanche, 
Fréteau de Saint Just et la Courtille).
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QUELQUES CHIFFRES

2009/2010 Inscrits Reçus

Master « droit et stratégies 
 de la sécurité » 57 56

DU  « gestion de la sécurité 
internationale » 13 13

DU enquêteur privé 24 21

Licence professionnelle « sécu-
rité des biens et des personnes »
mention enquêtes privées

24 22

Resultats par diplômes

ENSEIGEMENT 
SUPERIEUR
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Resultats globaux

Diplômes Inscrits Résultats Centre 
d’origine Effectifs % Total admis

Première année de licence
en Droit parcours classique 576

Admis sous condition
Pas de résultat général
Passable
Assez-Bien
Bien
Ajourné
Défaillant

Melun
Melun
Melun
Melun
Melun
Melun
Melun

1
   1
179
  26
    5
312
  52

  0,17 % 
  0,17 % 
31,08 % 
  4,51 % 
  0,87 % 
54,17 % 
  9,03 %

36,63 %

Première année de licence 
en Droit parcours progressif 48

Passable
Ajourné
Défaillant

Melun
Melun
Melun

1
34
13

 
  2,08 % 
70,84 %
27.08 % 

2,08 %

Deuxième année de licence 
en Droit 288

Pas de résultat général
Passable

Assez-Bien
Bien
Ajourné
Défaillant

Melun
Autres cas

Melun
Melun
Melun
Melun
Melun

3
   1
165
   9
   3
 96
 11

 1,04 % 
  0,35 % 
57,29 % 
  3,13 % 
  1,04 % 
33,33 % 
  3,82 %

61,81 %

Troisième année de Licence 
en Droit 189

Passable

Assez-Bien
Bien
Ajourné

Autres cas
Melun
Melun
Melun

Autres cas
Melun

3
147
 21
   7
   1
 10

  1,59 %
77,78 % 
11,11 % 
  3,70 % 
  0,53 %  
  5,29 %

94,18 %

Première année de licence 
économie-gestion mention 
sciences économiques

90

Passable
Assez-Bien
Ajourné
Défaillant

Melun
Melun

Autres cas
Melun

37
4
33
16

41,11 %
  4,44 %
36,67 %
17,78 %

45,55 %

Deuxième année de licence
économie-gestion mention 
sciences économiques

33

Passable
Assez-Bien
Bien
Ajourné
Défaillant

Melun
Melun
Melun
Melun
Melun

17
7
1
6
2

51,52 % 
21,21 %
  3,03 %
18,18 % 
  6,06 %

75,76 %

Première année de licence 
économie-gestion mention 
A.E.S administration et 
gestion des entreprises

95

Admis sous condition
Passable
Assez-Bien
Bien
Ajourné
Défaillant

Melun
Melun
Melun
Melun
Melun
Melun

1
29
5
1
35
24

  1,05 %
30,53 %
  5,26 %
  1,05 %
36,84 %
25,26 %

37,89 %

Deuxième année de licence 
économie-gestion 
mention A.E.S administra-
tion et gestion des entrepri-
ses

22

Passable
Assez-Bien
Ajourné

Défaillant

Melun
Melun

Autres cas
Melun
Melun

8
3
4
6
1

36,36 % 
13,64 % 
18,18 % 
27,27 %  
4,55 %

50 %



LES ACTIONS
PAR
COMMUNE



L’ACTION DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION VAL DE SEINE  
DANS CHAQUE COMMUNE

COMMUNES MONTANTS

BOISSETTES
3 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 1839.45 €

Transfert des boues 2 129 657.81 €

BOISSISE-LA-BERTRAND
6 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 5 501.60 €

BOISSISE-LE-ROI
Fonds de concours pour charges de centralité 1 199.00 €

Assainissement (SDA) 70 339.00 €

Liaison douce Orgenoy 4 126.00 € 

Création du parc d'activités la Pierre Frite 1 614.60 €

13 logements sociaux (hameau Orgenoy) 222 576,00 €

29 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 37 108.29 €

Assainissement (SDA, Etudes) 70 339.00 €

DAMMARIE-LES-LYS
Fonds de concours pour charges de centralité 118 986.00 €

Arrêts de bus liés au PRU 148 496.98 €

Patinoire 306 724.00 €

Quartier Saint Louis 31 120.00 €

50 logements sociaux (ancien stade Delaune) 40 000,00 €

Assainissement lié au PRU 578 259.00 €

Construction de l' Unité d'Elimination des Boues 5 338 347.23 €

45 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 200 087.21 €

Financement du PRU 1 004 387.00 €

LIVRY-SUR-SEINE

Abords de la Gare 480 553.00 €

7 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 9 913.64 €

LE MEE SUR SEINE
Fonds de concours pour charges de centralité 128 288.00 €

abords de la gare 647 610.00 €

3 logements sociaux (square Marie Curie) 22 768,00 €

47 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 93 137.30 €

MELUN
Quartier Centre Gare à Melun 64 275.00 €

Fonds de concours pour charges de centralité 608 234.00 €

Financement du PRU 747 951.66 €

Batiments universitaires 221 978.00 €

dont extension laboratoire de langues 149 873.94 €

dont étude toiture du bâtiment Courtille 32 017.93 €

Musée de la gendarmerie 137 535.00 €

C.I.J. 241 297.73 €

Outre les actions mises en oeuvre sur l’en-
semble des communes, la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine est 

plus particulièrement intervenue dans cha-
que commune pour conduire les actions 
suivantes en matière d’investissements :
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COMMUNES MONTANTS

MELUN (suite)
121 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 248 922.28 €

Etude Plateau Nord de Montaigu (Assainissement) 15 939.87 €

LA ROCHETTE
Liaison douce (avec Dammarie) 17 318.00 €

Etude sas maison de l'emploi 7 009.00 €

16 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 21 482.55 €

RUBELLES
Z.A. Des Hautes Bornes (avec Melun) 56 531.00 €

16 logements sociaux (rue des Trois Moulins) 17 514 .00 €

22 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 127 830.87 €

Restructuration du réseau EU rue de Praslin 50 000.00 €

SAINT GERMAIN LAXIS
Z.A les Près d'Andy 53 542.00 €

Assainissement (SDA, réhabilitation sans tranchée de la canalisation de la STEP) 73 851.00 €

3 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 51 839.42 €

SEINE PORT
Liaison douce 746 306.00 €

Assainissement (SDA), chemin de la messe, études 54 257.00 €

4 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 24 076.68 €

VAUX LE PENIL
Parc d'activités Requalification et Animation et gestion du parc 
(environnement, plan de déplacement Inter Entreprises...) 1 175 054.00 €

Parc d'activités  la « Croix Besnard » 14 452.00 €

Fonds de concours pour charges de centralité 63 597.00 €

bassin de rétention (début des travaux bassin n°2 et études bassin n°3) 267 291.00 €

64 interventions dans le cadre du bail d'entretien des réseaux 210 889.48 €

aire d'accueil des gens du voyage 680 669.00 €

Pôles services 19 832.00 €

VOISENON

5 interventions dans le cadre du bail d’entretien des réseaux 3 766.20 €
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ZOOM 
SUR LES
MOYENS
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Après la mise en place de la nouvelle for-
mule du magazine de l’agglomération en 
2009, le service communication a lancé, en 
2010, la refonte complète du site Internet 
de l’agglomération qu’il s’agisse du gra-
phisme, de la navigation, de l’organisation 
de l’information... avec pour objectif de 
concevoir un site plus convivial, offrant plus   
d’interactivité et plus de services. 

Le service communication a été accompa-
gné dans cette démarche par un AMO qui a 
apporté son expertise dans la rédaction du 
cahier des charges et la sélection du presta-
taire chargé de concevoir et de développer 
le nouveau site. 
Après plusieurs mois de collaboration, la 
nouvelle version a été mise en ligne le 31 
mai 2011.

Entre autres missions, le service communi-
cation accompagne les différents services 
de la Communauté d’Agglomération dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des ac-
tions de communication et la réalisation 
des outils. En 2010, il est particulièrement 
intervenu sur deux opérations liées aux 
transports et à l’environnement. 

Opération Compostage

Dans le cadre d’une démarche de réduction 
à la source des déchets,  la Communauté 
d’ Agglomération et le SMITOM-LOMBRIC 
se sont associés pour proposer aux habi-
tants d’acquérir un composteur à moitié 
prix. Cette opération a donné lieu à une 
campagne de communication qui s’est  dé-
clinée, par phases successives (correspon-
dant aux 8 secteurs géographiques définis) 
en campagne d’affichage, diffusion de 
flyers, parutions dans la presse locale, les 
magazines et les sites internet des commu-
nes notamment.

Du TRAM à Melibus

Parallèlement à la réflexion sur la restruc-
turation du réseau de bus de l’agglomé-
ration, le service communication a mis à 
profit l’année 2010 pour élaborer, en lien 
avec une agence de communication et le 
transporteur, Veolia Transport, un plan de 
communication destiné à promouvoir le 
nouveau réseau, Melibus, et à informer les 
30 000 usagers des changements (Lignes, 
tracés, horaires). 
Le plan de communication qui sera déployé 
en deux temps – fin juin/ mi juillet pour une 
mise en place de Melibus le 11 juillet 2011 
et à la rentrée de septembre – intègre dif-
férents dispositifs  : campagne d’affichage 
sur mobilier urbain, campagne publicitaire 
dans la presse, rédactionnels dans les ma-
gazines municipaux, sur les sites internet, 
diffusion de plaquettes d’information, ex-
positions dans les communes...représen-
tations de manifestations ou événements 
culturels et émis 28 022 billets, dont 2 048 
billets de vente en ligne. 

Pour promouvoir les évènements qu’elle or-
ganise, la Communauté d’Agglomération a 
mis en place, en 2007, son propre réseau 
d’affichage implanté sur les 14 communes 
et composé de 87 faces.
De nouveaux accords passés avec les mu-
nicipalités ont permis d’accroitre le nombre 

de panneaux en place, notamment dans les 
communes périphériques, contribuant ainsi 
à améliorer l’impact des campagnes d’af-
fichage qui concernent, en particulier, des 
évènements culturels et sportifs. 
La mise en place des nouveaux panneaux a 
été programmée en juillet 2011. 

NOUVELLES ACTIONS DE COMMUNICATION  
DANS LE CHAMP DES TRANSPORTS  
ET DE L’ENVIRONNNEMENT

DE 

UN NOUVEAU SITE INTERNET
DE 

LE RESEAU D’AFFICHAGE COMMUNAUTAIRE  
RENFORCEDE 

COMMUNICATION



La Direction Générale des services est assurée par le Directeur Général des Services, assisté de 
4 Directeurs Généraux Adjoints et des services qui lui sont rattachés :
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SERVICE DE L’ASSEMBLEE

Le service a préparé 12 bureaux et 9 
conseils communautaires (1 800 dossiers 
imprimés en interne), en lien avec les ser-
vices de la Communauté. Il en a assuré le 
suivi règlementaire et 42 comptes-rendus. 
160 délibérations prises par le Conseil 

communautaire, 33 décisions par le Bureau 
communautaire, 34 décisions et 42 arrêtés 
par le Président, ont été traités (envoi au 
contrôle de légalité, publications, notifica-
tions, tenue des registres...).

 
SERVICE DES AFFAIRES JURIDIQUES

Le service a veillé au contrôle préalable 
des actes administratifs de la Communauté 
d’Agglomération Melun Val de Seine et des 
conventions, géré les contrats d’assurance 

et les dossiers de contentieux correspon-
dants. Il a assuré le secrétariat et le suivi 
du Conseil de Développement (4 réunions 
plénières et 3 réunions métier artisanat).

 
SERVICE DE L’ADMINISTRATION GENERALE

Le service a assuré la charge de l’enregis-
trement du courrier, du standard, de l’ac-
cueil, de la gestion du planning des salles 
de réunions et du secrétariat des services 

de la Direction Générale qui a préparé, en 
collaboration avec le Cabinet, 12 conféren-
ces des Vice-présidents.

 
SERVICE DES MOYENS GENERAUX

Le service a pris en charge tous les aspects 
logistiques liés au petit entretien des lo-
caux de la Communauté d’Agglomération, 

la gestion de la flotte automobile, la distri-
bution du courrier à l’adresse des commu-
nes membres.

 
SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES

Le service a géré quotidiennement d’une 
part, le personnel de la Communauté soit 
82 agents recensés : 43,90 % catégorie C, 
31,71 % catégorie B et 24,39 % catégorie A 

(300 paies, carrières, formations, congés...), 
et d’autre part, les élus communautaires, les 
enseignants de l’Université, les intervenants 
extérieurs (indemnités). 

DIRECTION 
GENERALE 



L’exercice 2010 a débuté en septem-
bre 2009 avec la préparation des bud-
gets primitifs (principal, assainissement, 
SPANC, zone d’activités) en lien avec 
les services, selon le calendrier suivant : 

Débat d’orientations budgétaires :	•	
4 février 2010. 

Adoption des budgets primitifs 2010 : •	
29 mars 2010. 
 
 

Vote des comptes administratifs 2009 •	
et affectation des résultats :	  
29 mars 2010. 

Adoption de décisions modificatives •	
en cours d’année (trois pour le budget 
principal et deux pour le budget 
annexe assainissement).

Le tableau suivant présente les principaux 
chiffres des comptes administratifs votés le 
26 avril 2011 :

Exécution 2010 Budget  
principal

Budget  
 annexe 

 assainissement

Budget  
annexe  

Entrée de Ville

Budget 
 annexe 
 SPANC

Budget 
 annexe 

Pré d’Andy
TOTAL

Dépenses de fonctionnement 46 569 225,83 € 6 697 421,04 € 523 730,84 € 800,00 € 53 541,83 € 53 844 719,54 €

Dépenses d'investissement 26 327 935,00 € 25 878 029,20 € 489 296,71 € 00,00 € 53 541,83 € 52 748 802,74 €

Résultat global avec reports 
n-1 5 777 106,54 € -2 664 205,95 € 10 703,29 € 800,00 € 00,00 € 3 124 403,88 €

Afin de réaliser le Parc d’activités des Prés 
d’Andy  à Saint-Germain-Laxis en régie di-
recte, un budget annexe  a été créé, confor-
mément aux dispositions de l’instruction 

budgétaire et comptable M14. Dans le 
même temps, il a été décidé de financer ce 
budget par une avance remboursable du 
budget principal.

Création du budget annexe des prés d’Andy  
à Saint-Germain-Laxis

Un placement des excédents de trésorerie 
du budget assainissement (liés au décalage 
de l’unité d’élimination des boues) a été 
réalisé.   

La Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine a également effectué auprès de 
Dexia Crédit Local le remboursement tem-

poraire de deux prêts pour 2 876 090,40 
euros. Cette opération a permis d’écono-
miser, sur 2010, 20 998 ,76 euros de frais 
financiers.

Placement de la trésorerie
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Exécution 2010 Budget  
principal

Budget  
 annexe 

 assainissement

Budget  
annexe  

Entrée de Ville

Budget 
 annexe 
 SPANC

Budget 
 annexe 

Pré d’Andy
TOTAL

Dépenses de fonctionnement 46 569 225,83 € 6 697 421,04 € 523 730,84 € 800,00 € 53 541,83 € 53 844 719,54 €

Dépenses d'investissement 26 327 935,00 € 25 878 029,20 € 489 296,71 € 00,00 € 53 541,83 € 52 748 802,74 €

Résultat global avec reports 
n-1 5 777 106,54 € -2 664 205,95 € 10 703,29 € 800,00 € 00,00 € 3 124 403,88 €

Deux remboursement anticipés ont été ef-
fectués en 2010.

Le premier a consisté à rembourser une 
partie de l’emprunt « structuré » pour un 
montant de 2 494 844,22 euros afin de 
réduire le pourcentage de risque sur  l’en-
cours de dette.

Le deuxième remboursement anticipé a été 
possible par la cession d’une parcelle sur 
la zone d’activités «  Entrée de ville  » au 
SMITOM.

La communauté d’agglomération a ainsi pu 
rembourser par anticipation sans pénalités 
200 000 euros, sur les 1 549 242,22 euros 
de capital restant dû.

Remboursements anticipés de la dette

A partir du 1er juillet 2010, le délai global 
de paiement est passé de 35 à 30 jours, re-
parti entre la communauté et la trésorerie 
pour respectivement 20 et 10 jours.

La réduction de ce délai de paiement a de-
mandé un contrôle du respect du délai de 
traitement des factures par les services.

Pour 2010, le délai global de paiement de 
la Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine est de 19,21 jours sur le bud-
get principal et de 23,63 jours sur le bud-
get assainissement.

Intégration des nouveaux délais de paiement

Impact de la suppression de la Taxe 
Professionnelle

Les conséquences de la réforme (nouveau 
panier de ressources avec une dominante 
de Taxe d’Habitation, prélèvement au profit 
du Front National de Garantie Individuelle 
des Ressources) ont été anticipées, pour 
que les élus puissent maîtriser les évolu-
tions à venir.

Des présentations de la réforme ont été 
proposées aux élus des communes et aux 
entrepreneurs.

 
 

Optimisation des bases fiscales

Une étude d’optimisation des recettes de 
fiscalité professionnelle a été lancée en 
fin d’année. Cette étude doit permettre à 
la fois de vérifier les bases d’imposition 
calculées par l’administration fiscale et, le 
cas échéant, de réduire les sources de sous 
impositions.

Audit stratégique et financier 

A la demande du bureau communautaire, 
une étude sur les flux financiers entre la 
communauté et ses communes membres a 
été menée.

Etudes de fiscalité

LES CHIFFRES CLES

2 438 bons de commande et engagements faits,

2 884 factures enregistrées,

3 808 mandats établis,

1 491 titres émis.
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DEPENSES 2010

RECETTES 2010
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Le service Commande Publique a connu 
un accroissement de son activité adminis-
trative lié à la procédure de concours pour 
le musée de la Gendarmerie. En effet, 98 

courriers de rejet ont été envoyés aux can-
didats dont la candidature n’a pas été rete-
nue ainsi que 12 réponses à des demandes 
de précisions d’entreprises.

UNE ACTIVITE ADMINISTRATIVE ACCRUE 
LIEE AU MUSEE DE LA GENDARMERIE

En 2010, le service Commande Publique a 
poursuivi un objectif double et complémen-
taire : l’accentuation de la sécurisation des 
procédures et de leur diffusion.

Les procédures de passation des marchés 
et les pièces administratives des dossiers de 
consultation des entreprises sont mises à 
jour régulièrement en fonction de l’évolu-
tion de la jurisprudence.

La notation des critères de choix des offres 
a été affinée afin d’être la plus transparen-
te envers les candidats et de l’adapter au 
mieux au regard des marchés.

Suite à la mise en place de la plateforme de 
dématérialisation des marchés publics, tous 
les marchés supérieurs à 20 000 euros HT 
sont mis en ligne sur cette plateforme.

La possibilité est laissée aux candidats de 
remettre leur offre par voie électronique ou 
sur support papier et ce, quel que soit le 
montant du marché.

Afin de réaliser des économies d’une part, 
et de réduire le délai entre la date d’envoi 
des notifications de rejet des candidats et 
la date de conclusion des marchés d’autre 
part, ces notifications sont transmises par 
voie électronique.

Un groupement de commande pour les 
fournitures administratives, de papier, de 
papier à en-tête et d’enveloppes à en-
tête a été constitué entre la Communauté  
d’Agglomération Melun Val de Seine et les 
communes de Boissise-le-Roi, Le Mée-sur-
Seine et La Rochette.

LES CHIFFRES CLES

54 procédures ont été lancées dont 49 procédures adaptées, 3 appels d’offres, 
1 procédure négociée et 1 procédure de concours.

46 marchés ont été notifiés.

5 Commissions d’appel d’offres, 3 commissions pour les marchés de travaux à pro-
cédure adaptée supérieurs à 193 000 euros HT et 2 réunions de jury de concours 
se sont tenues.

280 courriers de rejets et 48 réponses à des demandes de précisions de rejet ou 
d’accès aux documents administratifs de la procédure ont été envoyés.
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Quinze PC ont été achetés dans le •	
cadre du renouvellement annuel.
Acquisition d’un traceur pour éditer •	
les plans en grands formats.

Mise en place d’un système d’alerte •	
de température dans la salle informa-
tique.

L’ensemble du personnel est désormais for-
mé au logiciel de traitement de texte de la 
suite bureautique OpenOffice (version 3.3).

La plateforme collaborative Openxchange 
V6 a été mise à jour. Cette nouvelle version 
permet :

de synchroniser les agendas, les mails •	
et les contacts avec des Smartphones,
de visualiser une base documentaire •	
contenant, notamment, des manuels 

utilisateurs, les revues de presse, 
les comptes-rendus des bureaux et 
conseils communautaires.
Renouvellement des licences utilisa-•	
teurs CIVITAS pour une durée de 5 
ans.
Acquisition d’un logiciel de gestion des •	
contacts.
Remplacement de l’application Mini-•	
vue par «  SITI  » (Système d’Informa-
tion Territorial via Internet).

Ouverture de 5 lignes de téléphonie mobile.•	

Renouvellement des cartes 3G+ avec •	
l’opérateur SFR.
Renouvellement des liaisons informati-•	
ques avec les sites externes (économie, 
meilleures exploitation).

Evolution de l’accès internet, SDSL 2 •	
Mo, en Fibre Optique 10 Mo.
Refonte du site de l’agglomération.•	

Renouvellement du marché de Billette-•	
rie informatisée communautaire.
Mise en place d’un contrôle d’accès •	
direct pour les manifestations culturel-
les via la billetterie informatisée (PDA). 

Il permet :
aux internautes d’imprimer les E- •	
Tickets (à la place des billets),
de connaître le nombre exact de  •	
personnes en temps réel.

Dématérialisation de la déclaration •	
URSAFF mensuelle et annuelle.
Dématérialisation du mandatement de •	

la paye.
Mise en place d’OCRE (Date de paie-•	
ment des mandats).
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Rattaché à la Direction des Ressources, le 
service documentation assure la gestion de 
tous les abonnements de la Communauté 
d’Agglomération.

Ses missions principales : diffusion quoti-
dienne des revues, acquisition d’ouvrages, 
suivi financier du service.

DOCUMENTATION

L’année écoulée a été marquée par la visite 
d’un inspecteur général des patrimoines, 
mandaté par le Ministère de la Culture et 
de la Communication.
Il avait en charge la conduite d’une mission 

d’information et de réflexion sur la situation 
et les perspectives d’évolution des archives 
municipales et intercommunales dans les 7 
villes chefs-lieux de département de la ré-
gion Ile-de-France.

ARCHIVES

2010 était la première année de mise en 
œuvre du nouveau marché de fournitures 
administratives (fournitures de bureau, pa-
pier, enveloppes), conclu fin 2009.

Ce nouveau marché s’est accompagné 
d’une réduction très substantielle des dé-
penses.

FOURNITURES ADMINISTRATIVES

LES CHIFFRES CLES

99 abonnements et ouvrages ont été diffusés au sein des services de l’Agglomé-
ration pour un budget de 16 413 euros (chiffres stables par rapport à 2009).

36,42 mètres linéaires (l’équivalent d’environ 405 boîtes d’archives) ont été 
versés par les différents services.

130 recherches de documents ont été effectuées.

15 413 euros ont été dépensés en fournitures administratives en 2010,  
contre 24 415 euros en 2009 (soit une économie de 37 %).
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